
Saint-Hubert, le 21/01/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller, 

Conformément à l’article L 1122-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous avons l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil 
Communal qui aura lieu le : 

Séance du 29 janvier 2026 à 20h00  
à la salle communale, rue Général Dechesne 

ORDRE DU JOUR 

                          ________________________________________________________ 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 
1.  Approbation du procès-verbal de la séance du 23 décembre 2025 
 
Règlements 
 
2.  Modification du règlement de la prime communale à l'amélioration 
 
3.  Règlement communal sur l'utilisation du matériel de fête. 
 
Patrimoine 
 
4.  Vente de matériel de fête et de véhicules. 
 
Fiscalité et finances 
 
5.  Redevance relative aux prestations techniques communales dans le cadre des 

raccordements d’eau - Exercices 2026 à 2031 inclus ;  
 
6.  Redevance relative aux prestations techniques communales - Exercices 2026 à 2031 inclus ; 
 
7.  Redevance relative aux prestations aux plaques commémoratives des pelouses de 

dispersions - Exercices 2026 à 2031 inclus ;  
 
8.  Redevance relative aux prestations techniques communales - main d’œuvre technique et 

camionnette - Exercices 2026 à 2031 inclus 
 



 
9.  Article 60 – ratification de la décision du collège du 22 décembre 2025  
 
10.  Financement alternatif des infrastructures touristiques - Approbation de la convention 

relative à l'octroi d'un prêt CRAC conclu dans le cadre du financement alternatif type 
"tourisme" 

 
Syndicat d’initiative 
 
11.  Royal Syndicat d'initiative - demande d'avis dans le cadre de la demande de certification 

en tant qu'office du tourisme 
 
Conventions 
 
12.  Renouvellement convention collecte textile - ASBL TERRE 
 
Représentations 
 
13.  ASBL Bibliothèque publique de Saint-Hubert - remplacement d'un membre effectif 
 
 
14.  Info aux conseillers 
 
 
 
HUIS-CLOS 
 
15.   

 
Pour le Collège, 

 
 
Le Directeur Général       Le Bourgmestre 
 
 
Frédéric LEROY       Didier NEUVENS 

 
 
 
 


